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Convoqué le 16 DECEMBRE, Salle BRASSENS DE LONGUYON, le Conseil 

Communautaire s’est réuni sous la présidence de Jean-Pierre JACQUE le 22 DECEMBRE à 19H. 
La feuille de présence est vérifiée pour décompter exactement le nombre de conseillers titulaires ou 
suppléants présents ainsi que les procurations. 
 
 
Titulaires présents dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre alphabétique) 

ALLONDRELLE-LA-MALMAISON MARIEMBERG Jean François arrivée 
à 19h32 

BASLIEUX MULDER Daniel 
BAZAILLES MOSCATO Pascal 
BEUVEILLE   
BEUVEILLE   
BOISMONT 

   

CHARENCY-VEZIN GRETHEN  PHILIPPE 
COLMEY-FLABEUVILLE   

DONCOURT-LES-LONGUYON GEORGES  Didier 
EPIZ-SUR-CHIERS WEISS James 

FRESNOIS-LA-MONTAGNE THOMAS Jean Luc 
GRAND-FAILLY   

HAN-DEVANT-PIERREPONT   
LONGUYON JACQUE JEAN PIERRE 
LONGUYON   
LONGUYON LAHURE Eric 
LONGUYON SAILLET JOSETTE  
LONGUYON   
LONGUYON FOULON Nathalie 
LONGUYON POLLRATZKY Marc 
LONGUYON             PIEDFER Dominique 
LONGUYON HOUSSON LUDOVIC 
LONGUYON TROMBINI ANNE MARIE 
LONGUYON   
 LONGUYON BORASO MICHELE 
LONGUYON BIZOT HERVE 
LONGUYON PAQUIN GUY 
LONGUYON   
LONGUYON MERSCH Jean 

MONTIGNY-SUR-CHIERS PIERRET  Jean-Jacques  

 

Procès-verbal du Conseil 
communautaire du 22 

DECEMBRE 2021 
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Suppléants présents dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre alphabétique) : 
BIANCHI G (GRAND FAILLY)  
PALIARGUES J (HAN DEVANT PIERREPONT) 
 
 
Les titulaires absents ayant donné procuration dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre 
alphabétique) :  
JL WOJCIK à JP JACQUE (LONGUYON) 
C PERCHERON à M POLLRATZKY  (LONGUYON) 
C LECOINTRE à D PIEDFER (LONGUYON) 
B DELATRRE (OTHE) à JF MARIEMBERG (ALLONDRELLE) arrivée à 19h32 
A DYE PELISSON (Villers la Chèvre) à JJ PIERRET (Montigny sur Chiers)  
 
 

Ci-dessous le tableau récapitulatif et la liste détaillée des présences : 
     
 
 
 
 
 

LePrésident constate que le quorum est atteint.  
 

OTHE   
PETIT-FAILLY JIRKOVSKY EDDY 
PIERREPONT MOINEAUX  JAMES 
PIERREPONT FAIETA MICHEL 

SAINT-JEAN-LES-LONGUYON SIROT ALAIN 
SAINT-PANCRE SAUNIER René 
SAINT-SUPPLET JENNESSON Rémy 
TELLANCOURT ROESER Daniel 

VILLE-AU-MONTOIS   
VILLE-HOUDLEMONT VERRON LAURENT 
VILLERS-LA-CHEVRE   
VILLERS-LE-ROND GILLLARDIN Eric 

VILLETTE   
VIVIERS-SUR-CHIERS LAURENT Claude 

Récapitulatif  

Rappel du nombre de sièges 44  

Quorum 15  

Nombre de titulaires présents  29  
30 à 19h32 (Arrivée de 
M MARIEMBERG) 

Nombre de suppléants présents (en lieu et 
place d’un titulaire) 

2 
 

Nombre de procurations 4 5 à 19h32 

Soit un total de votants potentiels de 35 
37 à 19h32 
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1- Election du secrétaire de séance 
Le secrétaire de séance est désigné au début de chacune des séances du conseil communautaire (Art 
L2121-15 CGCT) 

 
Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
A l’unanimité,  
Désigne,  D PIEDFER  secrétaire de séance 

 
 

 
2- Procès-verbal du conseil communautaire du 24 AOUT 2021  DEL 21-41 

Vous trouverez en annexe le projet de procès-verbal (Annexe 1 ) 
La rédaction définitive est  ratifiée en séance le 22 DECEMBRE 2021     
 

Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
A l’unanimité,  
Décide de ratifier la rédaction du PV du conseil communautaire du 24/08/2021 
 
 
 

 
3- Décisions modificatives-2021 – Budget Général /  présentations J WEISS 

 
-DM Maison France Services DEL 21-42 

 
Il est nécessaire de passer la décision suivante 
          ARTICLE       OPERATION                            FONCTION  

2151          VOIRIE                                                       822                                         - 53 000€ 
2313         CONSTRUCTION                         2101 MFS    048                                  + 34 000€            
2184          MOBILIER                                  2101 MFS     048                                  + 11 500€            
2183 MATERIEL INFORMATIQUE           2101 MFS                                            +    7 500€    
         
Le Conseil sera chargé de valider cette décision modificative 

Le Conseil Communautaire,  
AVEC  34   POUR      1  ABSTENTION 
Décide de valider cette DM  

 
 

-DM maison de santé- DEL 21-43 
-  

Il est nécessaire pour mandater le plan Sécurité de la maison de santé de 
réaliser une décision modificative suivante : 
ARTICLE                  OPERATION           FONCTION  
21738 constructions      1902 CRECHE                  64 CRECHE      - 2 705 € 
2313 CONSTR            1501 MAISON DE SANTE  51 SANTE          + 2 705 
€ 
 

Le Conseil sera chargé de valider cette décision modificative 
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Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
AVEC 34     POUR      1  ABSTENTION 
Décide de valider cette DM  

 
 
 

-DM SIEP  DEL 21-44 
 

Il est nécessaire de prendre une délibération de modification du montant de 
l’excédent de résultat 2019 du budget assainissement minoré d’une décote de 
2.5%. 

 
- Resultat de fonctionnement 2019 :                                         523 574.38€ 
- Facture Cal  Villers la Chèvre redevance 2019 :                    127 017,18€ 

 
 

  
Il était prévu de verser la somme de : 
Résultat exploitation de l’exercice 2019                  523 574.38€ 
Minoration de 2.5%                                      -13 089.36€ 
Sous total                                                              510 485,02€ 
Facture assainissement Villers la chèvre 2019 127 017.18€ 
TOTAL                                                              383 467.84 € 
 
Le Conseil sera chargé de valider cette décision modificative 

 

Le Conseil Communautaire,  
Avec 34 pour et 1 Abstention,  
Décide de valider cette DM  

 
 
 

- - DM INONDATIONS  
DEL 21-45 

 
OUVERTURE DE CREDITS – DECISION MODIFICATIVE 

SUITE à DEGAT DES EAUX AVEC REMBOURSEMENT DE 
L’ASSURANCE 
ARTICLE                                        FONCTION      
615221 BATIMENTS PUBLIC                   51 SANTE                + 118 758 € 
615232 RESEAUX                                     814 EP                      + 19 158 € 
615232 RESEAUX                               824 AMEN URBAIN    + 11 555 € 
 
7788 PRODUITS EXCEPT DIVERS        51 SANTE                    + 106 
831 €        
7788 PRODUITS EXCEPT DIVERS       814 EP                        +   17 240 € 
7788 PRODUITS EXCEPT DIVERS      824 AMEN URBAIN     +   10 400 
€  
7718 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS  413 PISCINE  +  15 000 
€ 
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Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
A l’unanimité,  
Décide de valider cette DM  

 
 
 

4- Décision modificative BUDGET OM  DEL 21-46  présentations J WEISS 
 

 
Il est nécessaire de passer la décision modificative suivante : 
ARTICLE                                                            FONCTION      
74751 subventions GFP de rattachement   812 OM                  +  42 000€ 
7478 subventions autres organismes 812 OM                  +    7 000€ 
 
611 contrats de prestation de services 812 OM                  +  30 000€ 
65548 Autres contributions 812 OM                  + 19 000€ 

 
Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
AVEC   34  POUR      CONTRE    1 ABSTENTION 
Décide de valider cette DM  

 
 
5- Motion Centre de Gestion 54- formation secrétaire de mairie DEL 21-47 

 
Depuis 2018, le CDG54 en partenariat avec l’ADM 54 et l’université de Lorraine coordonne 
un cursus diplômant dénommé « Diplôme universitaire Secrétaire de mairie- gestionnaire 
administratif ».  
Le positionnement de Pôle Emploi, partenaire financier historique de ce dispositif de 
formation, ne permet plus d’envisager l’intégration des demandeurs d’emploi dans le prochain 
cursus.  
Sensible aux enjeux du Territoire  

 
Le Président du CDG54 souhaite attirer l’attention du Conseil communautaire et le remercie 
pour son fidèle appui sur un sujet majeur de l’emploi des territoires.  
Le Conseil d’administration du  CDG54 a approuvé la motion ci-dessous visant à sensibiliser et 
mobiliser l’ensemble des acteurs politiques et publics concernés du département 54 et de la 
Région Grand Est. Cette motion projette les difficultés croissantes pour recruter des secrétaires 
de mairie formés et qualifiés .  
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Il appartiendra au Conseil de prendre acte de cette motion et de soutenir l’action du CDG54 
 

Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré, à l’unanimité 
soutient cette motion  
 
 
  

6- Compétence MOBILITE – SMITRAL-  DEL 21-48 
 
La CCT2L dispose de la compétence mobilité depuis le 1er Juillet. A ce titre, elle l’exerce seule. 
Une étude avait été faite par le SMITRAL pour développer le transport à la carte sur le territoire. 
A ce jour  ce service n’est pas utilisé sur la T2L. il pourait être réalisé sur le modèle associatif 
à moindre coût.  
Il appartiendra au Conseil de se prononcer sur un exercice de compétence propre à la T2L et de 
rejeter une délégation de cette compétence au SMITRAL. 
 

Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
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AVEC   33  POUR      2  ABSTENTIONS 
Décide de ne pas adhérer au SMITRAL pour l’exercice de sa compétence mobilité 
 
 
 

 
7- SUBVENTION PIMM S (Annexe 2) DEL 21-49 

 
 
 Les Points d'Information Médiation Multi-Services (PIMMS) sont des structures qui poursuivent un 
double objectif : faciliter l'accès aux services publics aux personnes qui éprouvent des difficultés à 
bien les utiliser et favoriser l'accès à la vie professionnelle de personnes peu qualifiées.  
L'association PIMMS Médiation du Grand Longwy a été créée en juillet 2010 par la volonté politique 
de la ville de Longwy, de l'Etat, du Conseil Général, d'entreprises publiques ou délégataires de service 
public et d'association, afin de contribuer à l'amélioration des conditions de vie des habitants.  
Le PIMMS Médiation du Grand Longwy est un lieu d'accueil et d'écoute du public, vivant et ouvert, 
implanté dans le quartier, dont l'accès est libre à tous et sans exclusivité. C'est un relais 
d'information, d'accompagnement, d'aide à la prévention et à la résolution des difficultés 
administratives et financières rencontrées par les habitants. Il facilite ainsi l'utilisation des services 
des entreprises et organismes partenaires. 

Le Pimms a réalisé des permanences en 2021 sur le territoire de la T2L à raison d’une convention 
de partenariat  

 La convention a pour objet de définir les modalités du partenariat entre les parties, notamment sur 
la tenue de permanences par le PIMMS Médiation du Grand Longwy, en les locaux de la mairie de 
Longuyon. Tous les usagers du territoire de la T2L peuvent également avoir accès aux services du 
PIMMS en les locaux d’accueil de celui-ci au 14 rue Stanislas à Longwy (54400). Cette convention est 
basée sur les années 2021-2022. En 2022, la maison France Services ouvrira ses portes. Il conviendra 
donc de revoir la nécessité de tenue de permanence du pimms pour cette année. Il conviendra donc 
de signer la convention pour l’année écoulée 2021.  
Le Conseil devra autoriser le Président à signer la Convention et décider  de participer à hauteur de 
3000€ pour l’année 2021.  
 

Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
A l’unanimité,  
Décide d’autoriser le président à signer la convention pour l’année 2021 et de verser 
à l’association 3000€ 
 
 
 
 
 

8- AGAPE : désignation d’un délégué  DEL 21-50 
 
En raison de la modification des statuts de l’AGAPE, et conformément aux délibérations prises 
antérieurement par le conseil communautaire  il appartiendra au conseil de désigner un 4ème 
délégué 
Pour mémoire :  
4 délégués : Mr Jacque, Mr Pierret, Mr Saunier  

     2 administrateurs : Mr Jacque + Mr Saunier 
      M PIERRET fait part de sa démission permettant ainsi la désignation de deux 
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délégués candidats 
Le Conseil Communautaire,  
A l’unanimité,  

Désigne J MOINNEAUX et E GILLARDIN  délégués à l’AGAPE représentant la T2L 
 
 
 
 
9- TARIFS PUBLICS 2022 DEL 21-51 

 
 
Il appartiendra au conseil de se prononcer sur les tarifs publics 2022 à appliquer à compter du 
1er janvier 2022. 
 
 Pour mémoire, ci-dessous les tarifs 2021 
Ordures ménagères 

 
 
 

* Aire d’accueil des gens du voyage   
 

OBJET TARIF 2021 TARIF 2022 
 

Redevance Journalière forfaitaire 
d’occupation 

4.20 € 
 

   

Caution 105,00 €  
 

Fluides : 
KWh d’électricité/emplacement 0.18 €/KWh  
m3 d’eau 4.00 €/m3  

 

Pénalités journalières par jour 
d’infraction 

51,00 € 
 

 

 

Grille tarifaire 

Tarification du matériel détérioré 
 

Liste non exhaustive : 
Si un élément non listé était dégradé ou détérioré, La Communauté de Communes Terre 

Lorraine du Longuyonnais ou/et la société gestionnaire ACGV Services se réserve le droit d'en 
estimer le coût. 

 

BLOC SANITAIRE : 

120L 240L 360L 770L 400L 
(composteur) 

25€ 35€ 55€ 160€ 50€ 
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Tuyauterie, plomberie  60,00 € 
Pommeau de douche  50,00 € 
Chasse d'eau 200,00 € 
Robinet évier 150,00 € 
Porcelaine WC à la turque 280,00 € 
Chauffe-eau 330,00 € 
Porte 900,00 € 
Serrure (complète avec poignée) 380,00 € 
Barillet  80,00 € 
Mitigeur douche 145,00 € 
Bac à laver (évier) 250,00 € 
Eclairage bloc sanitaire  50,00 € 
Graffiti, tag  15,00 € 
Insalubrité des sanitaires  20,00 € 

EMPLACEMENT : 
Trou dans le sol  30,00 € 
Etendoir 150,00 € 
Fil à linge 10 € 
Compteur eau/électricité 870,00 € 
Prise d'eau 110,00 € 
Prise électrique  50,00 € 
Trou dans les murs 50,00 € 
Clé  10,00 € 

 
 
 

 Tarifs Périscolaires  
 
 
Longuyon 

 

  MATIN MIDI SOIR 

  

7h30 - à 
l’école 

7h - à 
l’école 

11h30 - 
13h30 

De 
l’école 
- 17h30 

De 
l’école - 
18h30 

De 
l’école - 

19h 

Régime 
général, 

fonctionnaires 
salariés de 

l'état 

QF < = 
1000 € 

1,55 €  2,25 €  5,00 €  1,55 €  3,10 €  3,90 €  

 

QF > 
1000 € 

1,60 €  2,30 €  5,10 €  1,60 €  3,20 €  4,00 €  

 

 

Autres (MSA, 
SNCF) 

QF < = 
1000 € 

2,00 €  3,00 €  5,70 €  2,00 €  4,00 €  5,00 €  

 

 

QF > 
1000 € 

2,05 €  3,05 €  5,80 €  2,05 €  4,10 €  5,10 €  
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Regroupement scolaire Saint-Jean-Les-Longuyon/ Grand-Failly  

 

  MATIN MIDI SOIR 

  

07H30 à 
08h30 

12h00 à 
13h30 

16h00 à 
17h00 

16h00 à 
18h00 

Régime 
général, 

fonctionnaires 
salariés de 

l'état 

QF < = 
1000 € 

1,55 €  5,00 €  1,55 €  3,10 €  

 

QF > 
1000 € 

1,60 €  5,10 €  1,60 €  3,20 €  

 

 

Autres (MSA, 
SNCF) 

QF < = 
1000 € 

2,00 €  5,70 €  2,00 €  4,00 €  

 

 

QF > 
1000 € 

2,05 €  5,80 €  2,05 €  4,10 €   

 
 
 

Regroupement scolaire Pierrepont/Beuveille 
 

  MATIN MIDI SOIR 

  

7h15 - à 
l’école 

11h55 - 
13h30 

De 
l’école - 
17h00 

De 
l’école - 
18h00 

De 
l’école - 
18h30 

Régime 
général, 

fonctionnaires 
salariés de 

l'état 

QF < = 
1000 € 

1,55 €  5,00 €  1,55 €  3,10 €  3,90 €  

 

QF > 
1000 € 

1,60 €  5,10 €  1,60 €  3,20 €  4,00 €  

 

 

Autres (MSA, 
SNCF) 

QF < = 
1000 € 

2,00 €  5,70 €  2,00 €  4,00 €  5,00 €  

 

 

QF > 
1000 € 

2,05 €  5,80 €  2,05 €  4,10 €  5,10 €  

 

 

 
 
 

Regroupement scolaire Tellancourt 
 

  MATIN MATIN MIDI SOIR 

  

7h30 - 
8h30 

7h15 - 
8h30 

11h30 - 
13h10 

16h10 - 
17h10 

16h10 - 
18h10 

16h10 - 
18h30 
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Régime 
général, 

fonctionnaires 
salariés de 

l'état 

QF < = 
1000 € 

1,55 €  1,95 €  5,00 €  1,55 €  3,10 €  3,65 €  

 

QF > 
1000 € 

1,60 €  2,00 €  5,10 €  1,60 €  3,20 €  3,75 €  

 

 

Autres (MSA, 
SNCF) 

QF < = 
1000 € 

2,00 €  2,50 €  5,70 €  2,00 €  4,00 €  4,70 €  

 

 

QF > 
1000 € 

2,05 €  2,55 €  5,80 €  2,05 €  4,10 €  4,80 €  

 

 

 
 
 

Regroupement scolaire Viviers-Sur-Chiers Revémont, Braumont et Centre 
 

  MATIN MIDI SOIR 

  

7h30 - à 
l’école 

11h30 - 
13h15 

De 
l’école - 
17h00 

De l’école - 
18h00 

Régime 
général, 

fonctionnaires 
salariés de 

l'état 

QF < = 
1000 € 

1,55 €  5,00 €  1,55 €  3,10 €  

 

QF > 
1000 € 

1,60 €  5,10 €  1,60 €  3,20 €  

 

 

Autres (MSA, 
SNCF) 

QF < = 
1000 € 

2,00 €  5,70 €  2,00 €  4,00 €  

 

 

QF > 
1000 € 

2,05 €  5,80 €  2,05 €  4,10 €  

 

 

 
 
Rpi  Charency-Vezin, Allondrelle-la-Malmaison, Colmey 

 

  MATIN MATIN MIDI SOIR 

  

De 7h00 
à 

l'arrivée 
à l'école 

7h30 à 
8h30      
ou        

7h00 à 
8h00 

 

15h50 à 
16h50          

ou                
16h10  à 
17h10          

15h50 à 
17h50 
ou de 

16h10 à 
18h10 

15h50 à 
19h00 
ou de 

16h10 à 
19h00 

Régime 
général, 

QF < = 
1000 € 

2,25 €  1,55 €  5,00 €  1,55 €  3,10 €  4,65 €  
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fonctionnaires 
salariés de 

l'état 

 

QF > 
1000 € 

2,30 €  1,60 €  5,10 €  1,60 €  3,20 €  4,80 €  

 

 

Autres (MSA, 
SNCF) 

QF < = 
1000 € 

3,00 €  2,00 €  5,70 €  2,00 €  4,00 €  6,00 €  

 

 

QF > 
1000 € 

3,05 €  2,05 €  5,80 €  2,05 €  4,10 €  6,15 €  

 

 

 
 
 
 

Mercredis éducatifs 
 

T2L 
 

  

Mercredi 
1/2 

journée 
sans 
repas 

Mercredi 
1/2 

journée 
avec 
repas 

Mercredi  
journée 

sans 
repas 

Mercredi 
journée 

avec 
repas 

Régime 
général, 

fonctionnaires 
salariés de 

l'état 

QF < = 
1000 € 

3,00 €  6,50 €  5,60 €  9,00 €  

 

QF > 
1000 € 

3,10 €  6,60 €  5,70 €  9,10 €  

 

 

Autres (MSA, 
SNCF) 

QF < = 
1000 € 

5,65 €  9,15 €  8,25 €  11,65 €  

 

 

QF > 
1000 € 

5,75 €  9,25 €  8,35 €  11,75 €  

 

 
 

 

        

 
Hors T2L, proposition de 2€ de plus. 

 

  

Mercredi 
1/2 

journée 
sans 
repas 

Mercredi 
1/2 

journée 
avec 
repas 

Mercredi  
journée 

sans 
repas 

Mercredi 
journée 

avec 
repas 

Régime 
général, 

QF < = 
1000 € 

5,00 €  8,50 €  7,60 €  11,00 €  
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fonctionnaires 
salariés de 

l'état 

 

QF > 
1000 € 

5,10 €  8,60 €  7,70 €  11,10 €  

 

 

Autres (MSA, 
SNCF) 

QF < = 
1000 € 

7,65 €  11,15 €  10,25 €  13,65 €  

 

 

QF > 
1000 € 

7,75 €  11,25 €  10,35 €  13,75 €  

 

 
 

 
 
 

Tarifs Piscine 2022 
 Il convient de prendre une nouvelle délibération fixant les tarifs d’entrée à la piscine 
à compter du 1er janvier 2022.  

 

 
CARTE DE COURS ENFANT UNITE                                   4,67 

 
Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
A l’unanimité,  
AVEC   31  POUR     4  ABSTENTIONS 
Décide de MAINTENIR les tarifs 2021 ci-dessus et de les appliquer pour l’année 
2022 
Décide d’instaurer un tarif enfant extérieur à la T2L pour les mercredis éducatifs  
 à appliquer au 1er janvier 2022  suivant :  
 

  

Mercredi 
1/2 

journée 
sans 
repas 

Mercredi 
1/2 

journée 
avec 
repas 

Mercredi  
journée 

sans 
repas 

Mercredi 
journée 

avec 
repas 

5,00 €  8,50 €  7,60 €  11,00 €  
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Régime 
général, 

fonctionnaires 
salariés de 

l'état 

QF < = 
1000 €  

QF > 
1000 € 

5,10 €  8,60 €  7,70 €  11,10 €  

 

 

Autres (MSA, 
SNCF) 

QF < = 
1000 € 

7,65 €  11,15 €  10,25 €  13,65 €  

 

 

QF > 
1000 € 

7,75 €  11,25 €  10,35 €  13,75 €  

 

 

 
 
 
 
 

9-  PERSONNEL -Bons cadeaux DEL 21-52 
 

Des agents de la collectivité peuvent être amenés à rencontrer des évènements tout au long de 
leur carrière et notamment l’obtention de médailles du travail. A ce titre, la T2L  ne dispose pas 
de délibération permettant l’octroit de bon ou de cadeau pour ces occasions.  
Il appartiendra au conseil de se prononcer sur ces propositions : 
 

MARIAGE Agent  
         • 1 composition 

DECES Parent d'un agent  
( Ascendant ou descendant) 
        1 gerbe   

Médaillés Bon cadeau de 160€ + diplôme +médaille  

RETRAITE Agent  
          • Bon ou cadeau   150€ 

 
Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
A l’unanimité,  
Décide d’adopter ces propositions de bons cadeaux 
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10- PERSONNEL :modification- transformation- création de postes DEL 21-53 
 
En raison d’avancement de grade, de promotion, de réussite au concours ou de recrutements 
directs à l’occasion d’un remplacement ou d’un surcroit d’activités, il appartiendra au Conseil 
de  

- Transformer un poste d’adjoint administratif territorial 35h en adjoint 
administratif principal de 2ème classe 35h  

- Créer 10 postes CUI/PEC d’une durée hebdomadaire variant de 20h à 35h pour 
parer au besoin croissant en personnel du service périscolaire ; il s’agit d’un 
estimatif annuel du besoin financés entre 40 et 75% par POLE EMPLOI en 
fonction des critères d’éligibilité 

 
Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
A l’unanimité,  
Décide de 

- Transformer un poste d’adjoint administratif territorial 35h en adjoint 
administratif principal de 2ème classe 35h  

- Créer 10 postes CUI/PEC d’une durée hebdomadaire variant de 20h à 35h pour 
parer au besoin croissant en personnel du service périscolaire ; il s’agit d’un 
estimatif annuel du besoin financés entre 40 et 75% par POLE EMPLOI en 
fonction des critères d’éligibilité 

 
Pour mémoire CC du 18/03/2021 

Transformation – création de postes  DEL 21-11 
Suite à des avancements de grade, à des perspectives de recrutement ou de modification du temps de travail il est 
nécessaires de transformer, créer ou modifier des postes 

 Les transformations de poste nécessaire sont les suivantes : 
o 1 adjoint administratif territorial 35h en adjoint administratif principal de 2ème classe 35h au 01/03/2021 
o 1 adjoint administratif territorial 35h en  adjoint administratif principal de 2ème classe 35h au 01/12/2021 
o 1 adjoint technique territorial 17h30 en adjoint technique principal de 2ème classe 17h30 au 01/03/2021 
o 1 adjoint technique territorial 14h00 en adjoint technique principal de 2ème classe 14h00 au 01/03/2021 
o 1 adjoint technique principal de 2ème classe 17h30 en adjoint technique principal de 1ère classe 17h30 au 

01/03/2021 
o 1 rédacteur principal de 1ère classe 35h en rédacteur 35h au 01/03/2021  

 La création de poste nécessaire est la suivante : 
o 1 adjoint d’animation  35h  

Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
A l’unanimité,  
     Décide de la création et transformation de ces postes 

 
 
 

11- MODIFICATION STATUTAIRE SIAC ANNEXE 3 DEL 21-54 présentation E 
GILLARDIN 

 
 Suite à son comité Syndical du 06/12/2021, le SIAC a procédé à des 
modifications statutaires 

Vu l’arrêté InterPréfectoral en date du 09 septembre 2019 autorisant le retrait de la communauté 
d'agglomération de Longwy du syndicat intercommunal d'aménagement de la Chiers et de ses affluents (SIAC),  
Vu la délibération n°19-70 en date du 12 août 2019 de la Communauté de Communes Terre de Lorraine du 
Longuyonnais, les délégués communautaires marquant le souhait du Président de confier la compétence 
GEMAPI au SIAC sur l’ensemble de son périmètre,  
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Vu l’arrêté inter-préfectoral du 08/11/2021 validant la réduction des compétences du Syndicat d’Epuration de 
Boismont et Mercy-le-Bas par restitution de la compétence « environnement » aux communautés de 
communes Coeur du Pays Haut et Terre Lorraine du Longuyonnais,  
Considérant le changement d’adresse des bureaux du SIAC depuis 6 ans, impliquant la régularisation du siège 
social,  

Il appartiendra au Conseil  
* d’approuver ces modification statutaires, à savoir : 

- autoriser l'adhésion de la Communauté de Communes Terre de Lorraine du Longuyonnais pour l'ensemble 
de son périmètre,  
- modifier l'article 2, l'adresse du siège social du SIAC se situera au 1 Place de l'Hôtel de Ville, 54260 
LONGUYON,  
- modifier l'article 7 relative à la représentation des élus portant la représentation des membres à 2 délégués 
titulaires et 1 suppléant, par tranche d’habitants de 2001 jusqu’à 20 000 habitants, puis à 1 délégué 
supplémentaire par tranche de 10 000 habitants,  
-Choisir la représentation par tranche d’habitants des communautés de communes membres et 
abandonne la représentation par substitution pour celle étant adhérente sur la totalité de leur périmètre.  
  

 De renouveler sa volonté de transférer la gestion de sa compétence GEMAPI au SIAC pour 
l’ensemble de son périmètre 

 De désigner ses 10 titulaires et 6 suppléants  
La Communauté de Communes des Terres Lorraines du Longuyonnais comptant 15 718 habitants sur 27 
communes elle comptera 10 Titulaires et 6 Suppléants (au lieu des 11 Titulaires et 11 Suppléants actuellement) 
Il conviendra donc de désigner ces 10 titulaires  et 6 suppléants   
Pour mémoire, ont été désignés en septembre 2020 :  

Titulaires Suppléants 
GILLARDIN E TROGNON Etienne 
LAHURE E HOURLIER Jacky 
  RAULET S TROMBINI Anne Marie 
HARDOUIN V LEROY CHRISTIAN 
CAPESIUS Yves MOSCATO Pascal 
NEVEU D MOINEAUX James 
SAPA D FAIETA Michel 
MAITA J WEISS James 
BAILLEUX JP PIERRET Jean Jacques 
POLLRATZKY M JACQUE Jean-Pierre 
SAILLET J  DEMUTH Jean-Pierre 

 
1 titulaire et 5 suppléants doivent se désister  
 
 

Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
AVEC   36  POUR      1   ABSTENTION 
Décide  

* d’approuver ces modification statutaires, à savoir : 
- autoriser l'adhésion de la Communauté de Communes Terre de Lorraine du Longuyonnais pour l'ensemble 
de son périmètre,  
- modifier l'article 2, l'adresse du siège social du SIAC se situera au 1 Place de l'Hôtel de Ville, 54260 
LONGUYON,  
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- modifier l'article 7 relative à la représentation des élus portant la représentation des membres à 2 délégués 
titulaires et 1 suppléant, par tranche d’habitants de 2001 jusqu’à 20 000 habitants, puis à 1 délégué 
supplémentaire par tranche de 10 000 habitants,  
-Choisir la représentation par tranche d’habitants des communautés de communes membres et 
abandonne la représentation par substitution pour celle étant adhérente sur la totalité de leur périmètre.  
 - De renouveler sa volonté de transférer la gestion de sa compétence GEMAPI au SIAC pour l’ensemble de 
son périmètre 

 De solliciter les communes ayant des conseillers municipaux délégués de se désister  (1 titulaire 
et 5 suppléants) pour parvenir à une représentation de 10 titulaires et 6 suppléants.  

 
 

 
12-  DECISIONS : DEL 21-55 

 
Le Conseil Communautaire, par délibération n° 20-34   en date du  15/07/2020  a délégué 
au Président, pour la durée de son mandat, toute ou partie de ses attributions. 

     Le Président est donc en capacité de décider sans en référer au Conseil dans le cadre de 
ses     attributions. 

Le Président est tenu d’informer des décisions prises sur délégation au cours des réunions 
obligatoires du Conseil (CGCT, art.L.2122-23). 
 Le CGCT ne prévoit  pas de formalisme particulier à ce « rendu-compte », de telle sorte 
qu’il peut être présenté oralement par le Président ou, au contraire, faire l’objet d’un 
document récapitulant les décisions prises sur délégation. 
Le Président rend compte, après épuisement de l’ordre du jour, à chacune des séances, à 
travers les questions diverses, des décisions qu’il a prises et de l’évolution des dossiers.  
Les décisions prises depuis le dernier conseil du 24/08/2021 concernent les matières 
suivantes : (décisions consultables dans le dossier) 

 
 

- Marché Electricité ;  maintenance – retrait des décisions pour discussions en 
commission  

Présentation C LAURENT 
Explications A CASEL  sur le marché EP 
 

-  Marché groupement électricité 
Présentation C LAURENT  
 

- Marché Voirie 
Présentation C LAURENT  
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- Avenant FRANCAS 
 

Reprise des sites périscolaires du Rpi Charency-Vezin / Allondrelle / Colmey à 
partir de septembre 2020 avec reprise progressive d’une partie du personnel. 

Suppression d’un poste d’animateur sur le site de Longuyon en novembre 2020. 
Reprise du site de restauration scolaire de Saint-Jean les Longuyon à partir de 

janvier 2021 avec reprise d’une partie du personnel. 
Suppression d’un poste d’animateur sur le site de Viviers sur Chiers en février 

2021. 
Le tout pour un cout supplémentaire de 288 509€ ttc 

 
 
 

- Gestion de l’aire des gens du voyage 
En fonction du tableau d’analyse joint, le choix du prestataire c’est porté sur la 
société ACGV services notre actuel prestataire pour le prix de 50 676,00€ ht pour 
une année. Le marché adapté étant passé pour 3 ans 
 
 
 

- Prestation de dératisation des avaloirs du territoire 
La prestation de service est assurée par Hygiène Est Pest control. Cette prestation 

comprend : 
- Un contrôle de l’ensemble du territoire pour 8 250€ ht 
- La dératisation des tampons consommé pour 5,50€ ht le tampon 
- Un contrôle de l’aire des gens du voyage pour 350€ ht 



Conseil communautaire du 22 DECEMBRE 19H – Salle BRASSENS LONGUYON 2021 

 

20 
 

- La désinsectisation de la piscine sur demande pour 180€ ht 
 

Le Conseil Communautaire,  
Après avoir délibéré 
AVEC   36  POUR      1   ABSTENTION 
Prend acte des décisions prises sur délégations du conseil par le Président   

 
 

 
DIVERS  

DEPLACEMENTS SOLIDAIRES A LA DEMANDE 
FORT DE FERMONT 

           CONSTRUCTION MSP 
           COMMUNICATION OM-TRI 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
La séance est levée à 21H06 
 
 
 
Le secrétaire de séance  
 D PIEDFER  

 
 

 


